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MISE A DISPOSITION D’UN APPRENTI 
AUPRÈS D’UNE ENTREPRISE EUROPÉENNE 

L’essentiel 
 
En application de l’article L. 6211-5 du Code du travail, l’apprentissage peut se dérouler pour partie 
dans une entreprise d’un autre État membre de l’Union européenne. 
Dans ce cas, les relations entre l’employeur de l’apprenti et l’entreprise d’accueil sont définies sur la 
base d’une convention dont le modèle vient d’être fixé par un arrêté du 2 février 2009, publié au Journal 
Officiel du 26 février 2009. 
Une copie de cette convention est annexée ci-après. 

Contact : Anne-Marie Chéron - Mail : cheronam@fntp.fr - Tél. : 01 44 13 31 36 

TEXTE DE REFERENCE : 
Arrêté du 2 février 2009 portant modèle de convention organisant la mise à disposition d’un apprenti travaillant en France auprès 
d’une entreprise d’accueil établie dans un autre État membre de l’Union européenne. 
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